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 Vuadens, le 19 janvier 2026 
 
Recommandé 
Chancellerie d’État du Canton de Fribourg 
À l’att. personnelle de la Chancelière d’État  
Route des Arsenaux 41 
1700 Fribourg 
 
 
 

Diffusion intégrale et individualisée – obligation administrative 

 
 
Madame la Chancelière, 
 
Par la présente, je vous transmets, pour exécution administrative, les courriers suivants : 
 

1. Avertissement formel commun à l’attention des 
– membres du Conseil d’État du Canton de Fribourg ; 
 

2. Avertissement politique formel à l’attention des 
– membres du Grand Conseil du Canton de Fribourg ; 

 

3. Avertissement formel à l’attention des 
– membres du Conseil de la Magistrature du Canton de Fribourg. 

 

1. Obligation de transmission intégrale 
 

Il est expressément précisé que chacun de ces courriers est adressé à l’ensemble des membres des 
institutions concernées pris individuellement, et non exclusivement à leurs Présidents ou à leurs bureaux. 
En conséquence, la Chancellerie d’État est tenue : 
 

• de transmettre intégralement chaque courrier, 
 

• à chaque membre de l’institution concernée, 
 

• sans filtrage, sélection, résumé ou substitution, 
 

• dans le respect strict de son rôle administratif. 
 

2. Absence de pouvoir d’appréciation de la Chancellerie 
 

La Chancellerie d’État n’est investie d’aucun pouvoir d’appréciation quant : 
 

• au contenu des courriers, 
 

• à leurs destinataires, 
 

• ni à l’opportunité de leur diffusion. 
 

Toute limitation de la transmission aux seuls Présidents, ou toute diffusion partielle, serait contraire à l’objet 
explicite des courriers transmis. 
 

3. Responsabilité en cas de défaut de transmission 
 

Il est formellement notifié que : 
Tout défaut de transmission intégrale, toute rétention, toute altération ou toute entrave à la diffusion des 
courriers susmentionnés constituerait un abus d’autorité, engageant : 
 

• la responsabilité civile et pénale personnelle de son auteur, 
• ainsi que la responsabilité directe de l’État de Fribourg. 

 
La présente lettre vaut notification personnelle à la Chancellerie d’État. 
 

Daniel CONUS 
Wego Apart Hotel 
Route des Artisans 43 
1628 Vuadens 
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Je vous remercie de procéder à cette transmission sans délai et dans le strict respect des destinataires 
indiqués. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Chancelière, l’expression de ma considération distinguée. 
 

Daniel Conus 

 

 
 


